
 
 
  

 
LANCEMENT DE L’INITIATIVE « PLANIFIER LA CROISSANCE 

ÉCONOMIQUE » 
L’initiative soutiendra le développement économique et la durabilité des collectivités en 

Saskatchewan 
 
Le 18 juin 2010  
 
Saskatoon (Saskatchewan) – Les municipalités de la Saskatchewan ont maintenant accès 
à davantage de fonds pour leur planification communautaire grâce à un nouveau 
programme de 1,1 million de dollars. 
 
« Planifier la croissance économique » vise à financer des groupes de municipalités qui 
collaborent pour favoriser le développement économique et la croissance démographique 
dans leurs régions. Le gouvernement fédéral fournira 60 000 $ dans le cadre du Fonds de la 
taxe sur l’essence et Enterprise Saskatchewan fournira les fonds restants. Le programme 
sera géré par le ministère des Affaires municipales de la province. 
 
« Le développement économique régional est, à bien des égards, la colonne vertébrale de la 
croissance et de l’expansion continues de la Saskatchewan, a affirmé Ken Cheveldayoff, 
ministre d’Enterprise Saskatchewan. La collaboration est essentielle à la croissance et au 
soutien de la prospérité actuelle. Ce programme nous donne un très bon exemple de cette 
collaboration qui est favorisée entre les divers ordres de gouvernements et les collectivités, 
où les idées naissent et prennent racine. » 
 
« Nos municipalités reconnaissent qu’elles doivent travailler ensemble pour planifier la 
façon dont leurs collectivités peuvent croître et prospérer, a indiqué Jeremy Harrison, 
ministre des Affaires municipales. J’aimerais souligner le leadership dont ont fait preuve le 
caucus des maires des villes, la Saskatchewan Urban Municipalities Association (SUMA) 
et la Saskatchewan Association of Rural Municipalities (SARM) lors de la mise en œuvre 
de cette initiative, ainsi que leur travail acharné. » 
 
« Ce partenariat illustre très bien la collaboration entre nos deux ordres de gouvernement, a 
dit Kelly Block, députée de Saskatoon-Rosetown-Biggar, au nom de John Baird, ministre 
des Transports et de l’Infrastructure du Canada. Le Fonds de la taxe sur l’essence fédéral 
fournit des ressources essentielles aux collectivités pour les aider dans leur planification à 
long terme, et cette initiative permettra d’accélérer encore davantage l’accès à ces 
ressources, dans l’intérêt de tous les résidents de la Saskatchewan. » 
 
« Au cours des dernières années, nous avons connu une croissance et un développement 
sans précédent en Saskatchewan, a dit David Marit, président de la Saskatchewan 
Association of Rural Municipalities. Ce nouveau programme aura d’importants avantages 
pour nos municipalités urbaines et rurales, qui collaborent en prévision de la croissance et 
qui se préparent pour l’avenir. » 



 
« Planifier la croissance économique » met l’accent sur la coopération régionale. Les 
municipalités sont encouragées à collaborer avec d’autres municipalités, les Enterprise 
Regions, les Premières nations, les Métis et d’autres partenaires pour concevoir des 
politiques cohérentes relatives à l’utilisation et à l’exploitation des terres qui seront mises 
en œuvre à l’intérieur et à l’extérieur des limites municipales. Ces politiques aideront à 
attirer et à diriger les investissements et elles soutiendront le développement économique, 
la planification des infrastructures régionales et la protection de l’environnement. 
 
Le Fonds de la taxe sur l’essence fédéral fournit un financement aux administrations 
locales et à d’autres bénéficiaires admissibles principalement pour des projets 
d’immobilisations qui peuvent contribuer à assainir l’air et l’eau ou réduire les émissions 
de gaz à effet de serre. Le financement est également disponible pour les projets de 
planification qui contribuent à la durabilité des collectivités et des régions. 
 
Le gouvernement du Canada a prolongé le Fonds de la taxe sur l’essence jusqu’en 2014; les 
projets d’infrastructure municipale de la Saskatchewan reçoivent 732 millions de dollars. 
Le gouvernement du Canada a annoncé, dans le budget de 2008, que le Fonds de la taxe sur 
l’essence deviendra une mesure permanente après 2014, à raison de 2 milliards de dollars 
par année à l’échelle nationale. 
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